
ASSOCIATION DES AMIS DE L’ORCHESTRE DE CHAMBRE DE LA GIRONDE 
 

Bulletin d’Adhésion 2026  
 

(Valable du 1er octobre 2025 au 30 septembre 2026) 

 

Contact 

 
 

NOM et prénom :  ......................................……………..………… 
 
Adresse :  …………………………….……….……………………………… 
 
………………………………...….…………     Tél.: ............................ 
 
Courriel(s) : …………….………..………………………………………... 

 

Adhésion 
Les Adhérents ont droit à une réduction 
à l’entrée des concerts qui ont lieu à 
Gensac. 
 

 

 Adhésion individuelle ¨   20 € 
 

 Adhésion couple ¨   30 € 
 

Don supplémentaire 
Tout don à partir de 80 € donne droit à la 
réservation d’une place dans les 
premiers rangs pour les concerts, et une 
participation au repas de clôture avec 
les musiciens de l’orchestre. 
 

 
 

 Montant ……………… 
 

 Je souhaite recevoir ¨   oui 
 un reçu fiscal * ¨   non 
 

Règlement 

 

Je joins mon règlement (adhésion 
et/ou don) pour la somme de :                        ……………… 
 

¨   Virement 
IBAN : FR76 1330 6001 4100 0268 8443 910 
BIC : AGRIFRPP833 
Bénéficiaire : Amis Orchestre Chambre Gironde 

 

¨   Chèque (à l’ordre de Amis Orchestre Chambre Gironde) 
 

¨   Espèces 
 

Signature  

 

Fait à :    le : 
 
Signature : 
 

¨ J’autorise l’AAOCG à utiliser mon courriel pour communication. 
 Je pourrai me désinscrire par courriel à l’adresse ci-dessous. 
 

 
*   Notre association étant reconnue d’intérêt général, tout versement de don donne droit à réduction d’impôt sur le revenu de 66 % de son montant pour 
les particuliers (dans la limite de 20 % du revenu imposable) et 60 % pour les entreprises (dans la limite de 0,5 % de son chiffre d’affaires). Un reçu vous 
sera délivré pour pouvoir bénéficier de la réduction d’impôt correspondante. 
 

A retourner par voie postale à :  AAOCG - Mairie - 33890 Gensac 
ou par courriel à :   orchestredechambredelagironde@gmail.com 

 

Nous vous remercions de votre soutien ! 


